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Le harcèlement scolaire
Le harcèlement scolaire se définit comme une violence répétée qui peut 

être verbale, physique ou psychologique au sein de lʼécole. Elle est le 
fait dʼun ou de plusieurs élèves à lʼencontre dʼune victime qui ne peut se 

défendre.
 

Lorsquʼun enfant est insulté, menacé, battu, bousculé ou reçoit des 
messages injurieux à répétition, on parle d'harcèlement.

3 caractéristiques: 
- La violence : cʼest un rapport de force et de domination entre un ou 

plusieurs élèves et une ou plusieurs victimes.
- La répétitivité : il sʼagit dʼagressions qui se répètent régulièrement 

durant une longue période.
- L̓ isolement de la victime : la victime est souvent isolée, plus petite, 

faible physiquement, et dans lʼincapacité de se défendre.



Le harcèlement scolaire

Une politique de lutte a�irmée par le Gouvernement:
 

Bulletin O�iciel du 30 juin 2022: « Chaque élève doit se sentir 
accueilli, encouragé dans ses e�orts et ses réussites et préservé 
des discours dévalorisants, de toute forme de discrimination ou 

de violence et du fléau du harcèlement. » 
 

Inscription dans la loi (loi du 2 mars 2022): les auteurs de 
harcèlement scolaire commettent un délit, passible d'une peine 

de 3 ans d'emprisonnement et 45000€ d'amende, à 10 ans 
d'emprisonnement à 150000€ d'amende selon le jour d'ITT / les 

conséquences pour la victime  



Le programme pHARe



Le programme pHARe

une approche non blâmante, dans laquelle le but est de 
développer l'empathie des élèves, l'entraide, via la MPP 

(les sanctions peuvent parfois engendrer des représailles, même si 
elles sont nécessaires en cas de faits lourds)

 
une équipe formée ("équipe ressource") pour qui le bien être de 

tous les élèves est la principale préoccupation, des enseignants et 
assistants d'éducation au centre de cette préoccupation 

également.
 

une vision globale: 10h travaillées dans tous les cours sur les 
compétences psycho-sociales, pour tous les élèves de la 6° à la 3°.

 
une continuité école / collège, et collège / lycée à venir



pHARe au collège de Longueau

une équipe de direction "pilote" et une équipe de vie 
scolaire sensibilisée
une équipe ressource composée de 4 adultes formées
une équipe enseignante qui met en oeuvre les 10h de 
travail sur les compétences psychosociales pour les 
élèves
une équipe d'ambassadeurs harcèlement, de la 5° à la 
3°, recrutée sur la base de la motivation
un protocole travaillé en équipe, présenté ce jour aux 
familles
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Notre protocole pHARe

travaillé par l'équipe ressource
et les pilotes en GPDS

 

présenté en conseil pédagogique
 

une trame qui peut prendre du temps 
ou sembler longue aux élèves cibles, 

mais qui permet des RDV réguliers avec 

les intimidateurs présumés, et donc 

aider à la prise de conscience, et à la 

recherche de solutions
 

des objectifs d'entraide et de solidarité 

entre tous nos élèves



Les ambassadeurs harcèlement

- au moins 10 élèves recrutés selon leur motivation (à 

expliquer à l'équipe ressource du collège)
 

- des élèves citoyens acteurs et responsables, qui ne sont ni 
justicier, ni médiateur, ni témoin passif, mais des élèves à 

l'écoute qui savent interpeller et prévenir les adultes
 

- une formation particulière pour apprendre son rôle et ses 
missions, par l'équipe ressource

 

- des projets sur le harcèlement à mettre en place selon 

leurs envies et les besoins de l'établissement



Exemple d'action au collège
journée "non au harcèlement" du 10/11/22

Création d'un mur de la 
bienveillance, pour la 

salle d'études, avec tous 
vos petits mots positifs 

et bienveillants.



Merci de votre attention !

Des questions ?
 

Besoin de précisions ?
 

Nous sommes disponibles via mail sur l'ENT 

(Bertrand JOLY, Eric LIMA ou Gwenaëlle GRISON)
ou par téléphone au 03.22.46.04.19.


